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CURIOSITÉS NUMISMATIQUES.

:hIONN AIES RARES OU INÉD ITES.

NEUVIÈME Al\.TICLE.

Nicolas du Chatelet. Une pièce énigmatique. Les monnaies papales da Henri de Bréderode.
Deux blancs de Falais. Les fiudde corens de Louvaio. La monnaie de l'ahM da
Gembloux.

PLANCHE X.

J.

I~vèque debout, de face, la trte mitl'ée, tenant la crosse de

la main gauche ct bénissant de la tlroite; à scs pieds

l'écusson aux armes des tlu Chùtelct tt) : s~namvs

rHaOu~VS.

- I~cu écartelé: aux 1 une croix engreléc; aux 2 ct 5 unc

fasce;3u 4unc croix: + FuORe:nVS'OnI'SUP'
VVuSIS.

Or. Gr. 3.35. Chez 1\1. L. de Coster.

(1) D'or il la b:lIlde do gueules chargée ùo trois fleurs de lis d'argent.
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~icolas du Châtelet, seigneur de Vauviller3 (1 a2a-1 ~62),

imitait un peu les monnaies de tout le monde. Nous avons

déjà eu l'occasion de donner dans cette Revuc, 211 série,

t. JI, pl. IX n° 2, une piëce de ce seigneur, qui était la

copie d'une monnaie de Liége. Voici maintenant un florin

d'orqui ne ressemble pas mal il eeux de Liége et d'U trecht (f).

Comme il avait besoin d'uu évèquc, pOUl' le type, et

qu'il ne l'était pa lui-mrme. il emprunle Ic nom et le cos­

tume de son patron, saint ~icola_, subterfuge souvent

employé par les imitateurs de monnaies.

Il.

Personnage dc face, la tète couronnée et nimbée, portant

de la main droite un petit édicule à deux tours (une

église), de la gauche le globe crucigère; devant lui un

écusson chargé d'une aigle éployée: .. S . B~IJDS:­

VVlnVS : F,.

- Cl'oix pattée, é\'idée en cœur par quatre points en croix

et anglée de deux étoiles à cinq rais et de dcux aigles à

deux têtes: + MOne:m~ g nov~ g FOnme:I­
nIS.

A. Gr, Coll. de ~, L. de Coster,

Celle pièce est évidemment une imitation assez sen'ile

du demi-gros d'Aix-Ia-Chapelle. Il faut donc en chercher

(1) Voy. principalement une pièce cie Walrayen ,an ~Ieurs, gravée
par M. Yander Chijs, pl. XXXI, no 9, Nicolas du Chatelet a même

disposé les quartiers de son écu de manière à le rendre pareil à celui
de l'élu d'Utrecht.
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l'origine sinon dans le voisinage immédiat de cette ville, du

moins dans un rayon pas trop éloigné et où les pièces d'Aix­

la-Chapelle elles-mêmes avaient cours.

Il faut trouver une localité dont le nom, français ou

allemand, puisse se rendre en latin, ou sous forme latine,

par Fonteinis; les Born, Brunnen, Bruinen, Fontaine,

Source, etc.

Il faut de pIns que la localité ait, ou ait eu pour patron

saint Baldwin ou Baudouin.

Enfin, comme la monnaie ne porte pas de nom de sei­

gneur, il ~st permis de supposer qu'elle émane d'une cor­

poration, ville ou monastère.

Voilà bien où nos recherches devaient te~dre, mais jus­

qu'à présent elles n'ont pu aboutir à aucun résultat. Le

sphinx est resté muet.
On nous avait proposé, tout simplement, Fontaine­

J'Évêque. Mais il n'y a jamais eu de saint Baudouin dans

celte localité où d'ailleurs les évêques de Liége n'auraient

pas manqué de mettre leurs noms SUI' la monnaie, où Ton

aurait plutôt adopté le type de Liége ou du Hainaut que

celui d'Aix-Ia-Chapelle.

Les abbesses de Nivelles avaient reçu du roi Zuentibold,

en 897, le villnge de Septem (ontes ou Seffent près d'Aix­

la-Chapelle. Mais Seffent, à l'époque de ces gros, avait été

complétement détruil, ce n~était plus qu'un lieu-dit où l'on

n'a pu battre monnaie. Puis, quel en élaille patron (')? ~

JI existe, dans l'ancien pays de Clères, une paroisse du

nom de Brune, llrunnrn, Bruinen, dont le palronat, qui

(1) Bulletins de la commission d'histoire, 1re série, t. VII, p. 343.
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appartenait par droit héréditaire aux seigneurs de Ringel­

berg, fut eoncédé, en 12i t, par Su:ether, miles de Rill­

gelenbcrge, aux moines de '"ezel. La seigneurie elle-même
de Ringelherg fut transmise par un mariage à Thierry VII,
comte de Clèyes, et l'empercur Rodolphe 1er de IJasbourg,

en 1290, cn confirma la possession à Thierry VIII qui

avait épousé sa nièce (1). Cette seigneurie appartenait, au

siècle dernier, aux barons ùc Spaen. Le patronat de l'église

a-t:il pu ùonner aux moines de '" esel le droit de battre
monnaie? C'est peu probable. Puis, toujours la même

fluestion : saint Baudouin était-il le patron de l'église dc

Bruinen?
M. Emundt, d'Aix-Ia-Chapelle, mieux placé que per­

sonne pour résoudre cette question, avait été, à notre

demande, consulté par M. de Coster. Voici, à peu près sa

réponse:
• La monnaie à la légende moneta FOllteÏJlis est certaine­

ment une imitation du demi-gros d'Aix-la-Chapelle; elle émane,
selon toute apparence, d'un petit dynaste,qui ne possédait point
le droit de monnayage ct qui cherchait à faire circuler plus aisé­
ment sa monnaie en imitant un type connu. Je ne pense pas
que l~ demi-gros en question tire son origine de nos environs;
jl doit plutôt avoir été frappé dans quelque localité de la Lor­
raine, du Luxembourg ou du Hainaut. Il y a une seigncurie du
nom de Fontoy à deux lieues de Thionville. La ligne masculine
des seigneurs de Fontoy, qui étaient vassaux de Luxembourg,
s~est éteinte au XIVe siècle. Le 5 octobre 1464, Jeanne de "TCZe­

maeJe (2), dame de ROU\Te, veuye de Henri de Diest, transmit à

(I) TE5CBE:'illAKER, p. ~8L
(!) Il existe une monnaie de Jeanne de \Vezemael, au type d'Aix-Ia­

Chapelle, type copié aussi par Guillaume de Sombreffe.

(Note de M. de Coster.)
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son cousin Gilles Desaulx, écuyer-échanson du due de Bour­
gogne, le bien et les droits qu'elle avait dans la seigneurie de
Fontoy (Cf. Bertholet, Ilistoù'e de Luxembourg, VI, 261).
Les seigneurs de Fontoy avaient dans leurs armes une aigle de
gueules sur fond d'or, avee lambel. Il est fort possible que le
seigneur Desaulx, exerçant ou s'arrogeant le droit de mon­
nayage qui appartenait aux seigneurs de Diest ou de \Veze­
macle, ait frappé des monnaies pour Fontoy, et cela serait sur­
tout vraisemblable, si l'on parvenait à constater que saint
Baudouin a été patron de l'église de Fontoy.

It Il Ya un village de Fontenoy et un prieuré du même nom
dans le Hainaut, arrondissement de Tournai, puis une sei­
gneurie appelée Fonntain ou Fontain dans le pays de Liége ; je
ne sais rien ,de plus précis sur cette dernière localité, et il m'a
été impossible de pousser plus loin mes investigations au sujet
de cette intéressante monnaie. li

Le plaidoyer de 1\1. Emundt ponr Fontoy ou le Fontois

ne nous a pas pleillement convaincu. D'abord Fontoy

s'est-il dit en latin FOl1leinis? C'est possible. Saint Baudouin

était-il patron de cette localité? On l'ignore (i). Pourquoi

le' seigneur Desaulx n'aurait-il pas mis son nom su~ sa

monnaie? On se l'expliqueruit difficilement. Enfin, Thion­

ville est bien loin d'Aix-Ia-Chapelle pour qu'on y ait imité

le type de cette ville. JI aurait été plus naturel ct plus pro­

fitable d'adopter celui de la Lorraine ou du Luxembourg.

Nous préférons donc, rester dans le doute : in dttbiis

abstine.

(') Lc patron actuel do l'église de Fontoy est saint Pierre. (Lettre de

111. le curé de Fontoy, du 3 mars 1866.)
1
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III.

Buste papal, barbu, il droite et les épaules couvertes d'une

chape. Sous le buste, UII très-pelit écusson aux armes

de Vianen (f) : S .' PETRrS . APOSTOL' . PO~ .

MAX.

- tion debout lemmt un ùrapeau sur lequel on voit une
hure de sanglier : HE~ . D . D . BR . L . D • V .

ETSI . MORTVVS : VRO.

Billon. Gr. +.4·0. Coll. de M. L. de Coster.

Henri de Bréderode, le fougueux cah'iniste, quand il

s'agissait de fabriquer, j'allnis dire de conlrefaire des mon­

naies, ne se fais3it pas scrupule d'emprunter aux catho­

liques les images religieuses qu'il aurait dû repousser

comme des objets d'idolâtrie. On connait de lui des gros au

type de la Vierge avec l'enfant Jésus, dils Mariugroschen;

des monnaies papales au type de Bologne, appelées cadins,

car/inen, porlant le buste de saint Pierre, ponti{ex,

maximus. C'est une de ces curieuses pièces que nous

vcnons de décrire. Elle diffère notablement de celle quç

M. Serrure a donnée, sous le n° n de la planche If, dans

le 5t! "olume de son Vaderlandsche JUuseum.

La devise de Henri, qu'on trouve sur un jeton décrit par

Van Loon, 1. 1er
, p. 78, elsi 11Wl·tUUS w'it, est devenue,

sur son carlin, etsi mortlitiS ttro. Quant au commencc­

ment de la légende, il est facile d'y retrouver: HENriclis

Domillus De BRederode Liber Domi1ltlS Viauae.

(1) D'argent à trois doubles rocs de sable.
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IV et V.

Nous devons à l'obligeance de 1\1. J.-E.-H. Hooft van

Iddekinge, la communication de ces deux blancs au lion,

variétés nouvelles de eeux que nous avons décrits dans

cette Revue, t. 1I1, 56 série, p. 578. Le côté du lion porte

bien toujours moneta [alen, qu'on lisait monnaie de Falais;

mais la légende intérieure du revers devient de plus en

plus baroque. Quatre de ces singulières pièces sont

aCluellement connues. En voici les légendes superposées,

pOUl' en rcndre le déchiffrement plus abordable aux

amateurs:

O:IJV /1\110 1 DVX 1 G'VI:

O'l\lV IG~IO 1 OVg 1hMJ

O~l\lV 1 I~ao / DUg· 1 VIIJ'

0'1.\11' 1 DUg 1 GVIJ? 1 VII1'

Est-il possible de retrouver là-dedans le nom et les

titres de Guillaume, sire de 'Vezemaele, de 'Vesterloo et

de Geluc, maréchal de Brabant, avoué de Duffel, etc.?

Notre savant et ingénieux collègue, M. de Coster, de gucrre

las, était nssez disposé il abandonncl' Fnlais et il chercher

nutre chose. Mais nous devons dirc quc, jusqu'à présent,

il n'n ricu encore trouvé de plus acceptable.

VI.

UIJ grnnd fi gOlhique dans un entourage fcslonlll~, cOIllJlose

<lc dix al'ceaux.
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- Dans un entourage festonné, composé de yingt arceaux,

rinscription suivante:

:ale

mVDD6
aORônS

Au-dessous, un écusson triangulaire aux 3rmes de Lou\'3in.

Cuivre rouge. Ma collection.

1\1. le professeur Serrure a, Ir premier~ cn 1838, dëcrit,

dans le Messager des sciences, un de ces mereaux de Lou­

,'ain, mais pluspctitct port3ntl'inscription l mOl.JôV~m,

nom que l'on donne encore ~mjourd!hui, il Louvain, à une

espèce de petite mesnre pour le blé. Au côté opposé, se

trouvent sur le mére:m de M. Serrure, les deux leures vm
dont, dit-il, il lui est impos~ible de dcviner la significa­

tion.

La riche collection Van Boekel contenait quatre pièces

de cette série (n08 2681 ft 2685 du catalogue), i O un

11luddecorens, comme le nôtre, mais avec un autre type

(les armes dc Louyain au lieu de lri grande leure m);
2° deux exemplaires \'3riés du molellvat et 5° le demi­

molenvat.

C'est, comme on le voit, tout un système de contre­

marques représenulnt différentes mesures ou quantités de

blé. Étaient-elles destinées, comme le pense ~). Serrure, à

des dislributions il faire aux pauvres par suite d'une fon­

dation pieuse? ~'élaient·elles pas plutôt les quittances d'uu

droit de mouture qu'on dC"ail payer au profit de la ville

L'absence de tout signe religieux et la présence, au con-
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traire, des armoiries municipales, nous le feraient· assez

croire.
lJfuddecorens signifie mesure de blé, le modius, une

mesure quelconque, l'unité de mesure en usage il Louvain •

à celte époque, et dont le molenvat était nne, subdivision.
Quant à la lettre fi, si n'(~tait,la pièce de I\I. Serrure, nous

proposerions d'y voir l'initiale de merellus, mereau; ou
bien encore de molen, moulin, mouture.

VII.

Écu de sinople à la fasce d'or, chargé en chef d'une étoile à

cinq rais posée il dextre; l'écu somme d'une couronne

de comte: SANCTVS GVYBEllTVS.

- Écu écartelé aux 1 et 4 d'hermines à la bande de ,
ehargée rie trois coquilles de.... ; aux 2 et 5 de : il

5 fasces alaisées de .... , l'écu posé SUi' une crosse en pal

et sommé d'une mitre : PHILIPPVS . CLOCl\IAN.
Dans le champ, aux deux côtés de la mitre, 16 12·.

A. Gr. 2.72. Coll. de :M. L. de Coster.

Elle est enfin trouvée cette fameuse monnnie de Gem­

bloux qui fnisait le lIésespoir de lous les amateurs bra­

b:lIlçons! Et (la chose ne pouvnit manquer) elle csi tombée

dnl1s les mains de l'heureux dénicheur, vers qui les plus

grandes rnrelés semblent poussées pnr une force magné­

tique (t).

l.e premier écusson, qu'entoure le nom dc Saint-Guibert,

(1) Revue de la numismatique belge, 4e série, t. Il, p. 2M.
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fondateur de Gembloux, porte les armes de l'abbaye ou du

comté, à peu près telles que les donne Sanderus. Chez cet

auteur, l'étoile a six rais et elle est posée à la gauche de

l'écu e).
Au rcvers, ce sont évidemment les armes personnelles

de l'abbé qui a fait frapper la pièce.

Cet abbé, Philippc Clocman ou Clockman, appartenait,

dit Sanderus, à une ancienne famille de Gand. )) succéda,

en t609, à Louis Sombeeck, et son élection fut confirmée

par le pape Paul V, en 1612, datc qui figure sur la mon·

naie. C'était un f10mme distingué et sé"ère sur la disci­

pline. Le monastère lui dut plusieurs constructions nou­

venes et de nombreuses réparations. Ce fut lui qui, aux

funérailles d'Albert, le 12 mars i 622, porta le glaive dit

du pape, en qualité de comte de Gembloux. Clocman
décéda le 21 octobre t 62~. .

En faisant frapper celle pièce, rabbé Clocman a-t-il bien

eu l'intention de faire une monnaie, de renouveler à son

bénéfice l'usage d'un droÎl concédé par l'empereur Ollon 1er

ft ses prédécesseurs, mais depuis longtemps prescrit et

tombé en désuétude? Il est permis d'en douter, et de ne

(1) On est loin d'être d'accord sur les armoiries de l'abbaye de

Gembloux. Les auteurs du siècle dernier disent pour l'abbaye, de sable à

deux ciR{s d'argent en sautoir; pour la ville, de sable à trois cle{s d'ar­

gent en pal. L'écusson à la fasce d'or se retrouve sur des cartes héral­

diques du xme siècle, mais avec des variantes dans la position de

l'étoile. Ces armoiries paraissent .enir de celles des comtes de Louvain,

avoués de l'abhaye. Quelquefois, elles sont sommées de la couronne

perlée, ce qui semble indiquer plus spécialement le comté, quelquefois,

comme dans sanderus, de la mitre et de la crosse, insignes de l'abbaye.
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voir là qu'un jeton commémoratif de sa confirmation pal'

le pape. Cependant, dans l'abbaye, la tt'adition disait des

monnaies, et c'est comme monnaies que l'inventaire du
17 octobre 1789 mentionne les deux seules pièces de

Clocman, UNE d'or et UNE d'argent, qui furent trouvées dans

le quartier de l'abbé.

Monnaies ou jetons (c'est peut-ètre un pe~ l'un et l'autre,

car cette pièce, en or, aurait assez la tournure ct probable­

ment le poids d'un ducat), pourquoi sont-elles si rares?

Clocman, après cette tentative, a-t-il cru prudent d'en
faire disparaître les traces et les vestiges? Albert et Isabelle

étaient tout dévoués au clergé, mais les princes les plus

catholiques sont parfois très-chatouilleux quand il s'agit de
leurs prérogatives souveraines. Comme jetons, on n'avait

aucun motif de les cacher; et elles I.e furent avec grand

soii1, puisqu'elles ont échappé à Van Loon et à tous' les
faiseurs de collections. Elles furent mème détruites systé­

matiquement, sauf deux seuls exemplaires que conservaient

les abbés.
L'exemplaire de 1\1. de Coster est, très-probablement,

l'un de ceux qu'on inventoria en 1789.
R. CHALON.






